
LE CONCOURS
Deux épreuves écrites d’admissibilité :
•	 Rédaction d’une note de synthèse à partir d’un dossier 

relatif aux questions économiques et financières ;

•	 Étude de cas d’informatique de gestion (étude de cas et 
questions).

Deux épreuves orales d’admission :
•	 Entretien avec un jury (motivations et aptitudes du candidat 

aux fonctions) ;

•	 Exposé sur un sujet informatique tiré au sort suivi d’un 
échange avec le jury.

Une épreuve écrite d’admission :
•	 Traduction d’un texte en anglais issu d’une revue ou d’une 

documentation informatique.

Vous êtes titulaire d’un diplôme de niveau bac + 3 et 
vous souhaitez travailler au sein d’une équipe en tant 
qu’INFORMATICIEN. Vous recherchez un EMPLOI ADAPTÉ À 
VOTRE PROFIL, offrant des PERSPECTIVES de CARRIÈRE. 
Devenez inspecteur des Finances publiques affecté au 
traitement de l’information en qualité d’analyste.

EXERCEZ UNE GRANDE VARIÉTÉ DE 
MÉTIERS

•	 Réalisation d’études informatiques, 
élaboration des spécifications et des 
cahiers des charges, contrôle de conformité 
architecturale, travaux de développement et 
de maintenance d’applications ;

•	 Assistance des vérificateurs dans leurs 
opérations de contrôle des entreprises.

UNE FORMATION ADAPTÉE ET RÉMUNÉRÉE
•	 Formation théorique de 8 mois à l’École 

nationale des Finances publiques de 
Toulouse;

•	 Formation pratique de 4 mois dans votre 
direction d’affectation.

RÉMUNÉRATION ET PERSPECTIVES DE 
CARRIÈRE

•	 Une rémunération attractive :
à l’issue de votre formation, vous 
percevrez une rémunération nette 
annuelle minimale de 30 743 € 
(rémunération d’un analyste débutant, 
2ème échelon, en poste en Île-de-France, 
calculée au 1er janvier 2019).

•	  De réelles perspectives de carrière :
•	 Chef d’exploitation ;
•	 Inspecteur divisionnaire ;
•	 Inspecteur principal.

EN SAVOIR PLUS :
• Site du ministère : www.economie.gouv.
fr/recrutement
• �Inscription en ligne dès l’ouverture du 

concours : https://concours.dgfip.
finances.gouv.fr

• �Pour toute question : 
le Centre des Concours de Lille (CCL) de 
l’École nationale des Finances publiques 
(ENFiP) est à votre disposition :
mél : enfip.ccl@dgfip.finances.gouv.fr - 
tél : 08 10 87 37 67 (appel facturé 0,06 €/min/
appel + prix normal de l’appel)

INSPECTEUR ANALYSTE 
DES FINANCES PUBLIQUES


